
Compte rendu 
 DES DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL 
du vendredi 14 novembre 2014                    

 
1) Nous demandons de  faire apparaître sur le bulletin de salaire la réduction loi Fillon. 

        Non pas prévu ce n’est pas obligatoire. 

Et pourtant ce sont des  exonérations de cotisations patronales, serait ce 

un  tabou  dans l’entreprise Dassault aviation ? 

2) restauration 

.Table à condiments au restaurant. Est-elle en libre-service pour tout le monde ? 

       La table est en libre-service pour tous. 

.Pourquoi les boissons au restaurant sont-elles  plus chères que dans les distributeurs d’atelier ? 

      Deux prestataires différents alors les prix sont libres. 

Tickets restaurant 

.Pensez-vous mettre en place les tickets restaurants, pour les personnes ne pouvant pas 

profiter des contributions employeur  et comité d’établissement ? 

La CGT  vous le réclame régulièrement suite à la forte demande des salariés impactés. 

    La direction a déjà répondu et ne veut toujours pas en entendre parler, 

la réponse est négative. 

C’est dommage que la majorité du CE fasse l’autruche.  

Alors souvenez-vous en, dans  les DP ou CE, la CGT  a toujours soutenu les 

doléances  des salarié(e)s. 

cgt.dassault.secl@orange.fr 



3)   Quels ont été les critères de la sélection pour le personnel choisi pour la visite du site 

d’Argenteuil et est ce qu’il y en aura encore de prévu. 

        Il n y a aucun critère de sélection et il y aura encore une visite prévue en 

décembre et  ce sera sans doute la dernière. 

4)  Apres la mise en place du plans de prévention sur les TMS. 

     A QUAND L’ACTION SUR CES MESURES ?  

         Les plans d’action sont faits comme la LFA NFA robot de grenaillage 

marteau pneumatique gant amortisseur etc.….  

Et pourtant certains secteurs sont délaissés.  

5)   Ou  en êtes-vous avec les réfections des douches ? 

         Tout est fait comme prévu, aujourd’hui tout est bon. 

6)   Nous demandons une assistante sociale.  

         Non, pas possible il faut vous rendre dans votre commune et vous 

rapprochez des actions sociales (CCAS). 

7)  Nous attendons toujours la liste pour les référents. 

       Pas de liste, les personnes concernaient sont mises au courant. 

       A vous de le deviner. 

8)  Y-a-t-il une prime pour les RT ? 

      Non, la position et le salaire suffisent, à eux de prendre leurs responsabilités. 

9)  Que pensez-vous faire pour vos salariés à Noël ? 

     La direction a répondu : Rien, je donne déjà  au CE.  

Actuellement le budget d’un CE représente 5,2% de la masse salariale de l’établissement. 

Il est bon ici de rappeler que cette subvention n’est pas donnée de bonne grâce  par la direction,  

mais qu’elle a été arrachée par les salariés avec leurs organisations syndicales  et 

 la CGT en particulier. 

                                                                                                 A Seclin Le 20/11/2014 

                                                                                               



                                                                     

      


